
COMMUNE DE FOURNEVILLE 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 Décembre 2007 
 
 
 

L’an deux mil sept, le 14 Décembre à 20h45, le Conseil Municipal de FOURNEVILLE, 
régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Jean-Marie DELAMARE, Maire. 
 
Etaient présents :   Mrs. GILLES et ROUSSEAU Maires adjoints, 

Mrs FOSSEY, FLAMBARD,  GRASSELLI, Conseillers municipaux. 
 

Absents excusés :      M. BERLY,  pouvoir à JM FLAMBARD 
    Mme CROS-GIMBERT, Mr JP HOYER 
    
Absente :    Mme C. COLLARD  
 
 
Monsieur Jean Luc FOSSEY est élu Secrétaire de séance. 
 
 
APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 14 Septembre 2007 
 
Lecture faite par Monsieur FOSSEY, ce compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
Avant de commencer la séance, Monsieur le Maire revient sur deux sujets traités lors de ce dernier 
conseil : 

- marquage au sol au carrefour Destin : il a récemment été réalisé.  
- Internet haut débit :  

La réunion avec le Directeur régional de France Télécom a mis en évidence que l’installation d’un N 
R A (Nœud de raccordement abonné) non loin du carrefour destin permettrait à la quasi-totalité des 
abonnés de Fourneville, de Gonneville (chemin des Hunières) et du Theil de recevoir le haut débit. 
Cependant le coût (environ 80.000 Euros) et la procédure assez compliquée à mettre en place 
dépassent les capacités de notre Commune. Nous nous sommes donc tourné vers la Communauté de 
Communes qui lors de son dernier bureau a accepté de soumettre au prochain conseil communautaire 
la prise de compétence correspondante. Affaire à suivre…  
 
MODIFICATIONS BUDGETAIRES 
 
Monsieur le Maire informe le conseil de l’évolution du dossier relatif au défaut d’entretien de la 
parcelle située carrefour destin. Le conseil accepte de porter le crédit à 2.150 Euros en dépenses et 
recettes au poste opérations avec les tiers. 
 
Monsieur le Maire  informe le conseil des suites du litige avec la Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la forêt relative au règlement de la convention concernant le suivi des travaux 
connexes au remembrement. 
Les membres du conseil prennent acte du dernier montant s’élevant à la somme de 3.533,62 Euros et 
du virement de crédit au poste 215 pour alimenter ce poste. 
 
 
MOUVEMENT DE PERSONNEL : 
 
Monsieur le maire informe le conseil du départ pour raisons personnelles de Madame VANANTI, 
agent d’entretien et son remplacement par Madame Catherine GILLES. 
 



 
TRAVAUX 
  
Jacques GILLES, Maire adjoint indique au conseil que les travaux du parvis de l’église sont 
terminés il reste : 

- les végétaux à choisir pour garnir les côtés du portail. Une proposition d’ifs est 
bien accueillie. Une visite aux pépinières sera organisée pour finaliser le choix ; 

- la peinture de la grille et du portail 
- et bien sûr la réfection du porche dont une esquisse est présentée au conseil qui 

l’accepte et décide de lancer la consultation. 
 
A cette occasion, il est décidé de constituer un dossier de demande de fonds de concours à la 
CCPH concernant l’embellissement du centre bourg ( Eglise : porche et intérieur ; pignons de 
la Mairie et lavoir) dont la première tranche pourrait être constituée du porche de l’église et 
des pignons de la mairie. 
 
Il informe le conseil que les travaux sur le chemin des hunières dans la partie mitoyenne avec 
Gonneville vont prochainement démarrer et qu’il a saisi les services du SIVOM sur la 
question des dégradations du chemin des parquets à la suite du renforcement du réseau d’eau. 
 
Abribus carrefour Destin 
Nous attendons la livraison imminente, la pose par l’agent communal est prévue dans la 
foulée. 
 
Equipement de l’agent communal : 
Le Conseil examine différentes propositions relatives à l’acquisition d’une remorque tractable 
par le C15. 
Le Conseil charge Mr GILLES de commander cet équipement aux meilleures conditions du 
marché et d’acquérir également des vêtements de travail. 
 
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 23Heures30. 
  
 
 
 LE SECRETAIRE DE SEANCE    LE MAIRE 
  Jean Luc FOSSEY     Jean-Marie DELAMARE 
 
 
 
 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

-  
 


